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« Au sujet des austérités corporelles , il <
•

« viendrait iiiiiMix de ne prescrire sur les règles

« à des Idles séculières connue nous, aucune

« mortitication ni austérité d'obligation ou en

« commun; et de laisser à la dév(>tion de clia-

« cune , d'user en son particulier de celles dont

«< elle connaîtra avoir plus de besoin, le tout

« par l'avis du confesseur ou directeur, et pér-
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« L'article neuvième de la dixième «.onstitu-

" tion a pour titre : De la clôture; nous n'en

« avons pas cbez nous. 11 y a aussi dans le même

« article certains points cpii demandent un peu

« d'adoucissement , comme ([uand il est dit :

« qu'on ne parlera point aux personnes du de-

« hors dans les rues. 11 peut survenir quelque'

« cas qui exigera qu'on passe par -dessus cette

« règle. Il plaira aussi à Monseigneur de retran-
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Outre la lettre commune , dont nous venons xxi.

de donner ces extraits , la sœur Barbier écrivit iiartituiièn>s

(le

encore à M. Tronson, pour lui faire part de ses u-sœur

ivtlexions particulières: et enfin la sœur Hour- „ .,,
'
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